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V e r s q u e l s m o r t s n o i r e p e n s é e p o u r 
rait-elle a l le r en ce j o u r ?i ce n 'es t vers 
l e s g r a n d s m o r t s de la guer re ? 

Les d i s c o u r s e t les m o n u m e n t s n e 
l e u r sont, p i s i . iénugés . m a i s ce n 'es t 
p a s la q u e devra i t s a r r ê t e r la pié lé rw-
o o n o a i s s a n l e de l i Naiion I i^ur l e u r 
s o u v e n i r p a u e d.-ji l ' ind i f fé rence d e s 
foules c o m m e la c h a r r u e s i l l o n n e te 
6ol de« e n , m i p s de b a h i l i e s . De la RtV 
t t n i i ' l i e un ion des h o m m e s d a n s les 
t r a n c h é e s , il n est p l u s d e m e u r é q u ' u n 
m o t : un ion s a c r é e . g a l v n u d é p a r les p ° -
!iticien«. d é c h u (le s n Bttb IBM [>r<'-ti 
ce pa r l ' abus qu 'on en a fait s u r les af
fiches t e c tomie* . Du t e s t a m e n t fie no« 
m o r t s qu i n o u s d ic ta i t de r e c h e r c h e r la 
M i l el d ' ê t r e jus tes , t ro is a n n é e s o n t 
d i s p e r s é les v o l o n t é s . é m o u v a n t e * . Des 
t o m b e s qu i d isa ient , sous leur c ro i^ 
d e huis , le sacrifiée infini des h u m b l e s 
p o u r q u e la pa t r ie soit l ibre et les en
fanta p lu s h e u r e u x , q u e re-te-t- i l d a n s 
les p é a v r e i c ime t i è r e s où les n o m s 
•'effacent ? 

Tous les jours nous voyons l'nraueH 
"du nouveau riche l 'emporter el h's cou
ronnes, volées aux morts, tresser I uirs 

> \ p un le- autels de la for tune. 
! ,., >,; S t é j te- mut i lé* , tes v e m ' s . les 
o: i h - i o i - r i ment leitf im èf*, d man 
denl un rel"'V«nenl rt* ttnif' pension in 

r'o.-l l i vfi'x l*a ro i * île l'or 
• ée<j 'SV Toul »n p u n i e a t-i l 
. | t i«-é ' le m ittenr il•• sou u n i 

V«rl !• en f*h i m r»Varna, nu <i i n -
y\-a n » ' ' i " r r i m r r f l f n t i w * la. 

i l > ' i i r 'i • : u r o pauvre, i lu 
pair :i H|)l I' i l ' r i « ? 

Trt«t f To ' t * * t t n l ' A f ihn tes .rfamés 
('• i' n r •;!> l 'on. !))--•>/ i.i pi tri» « n i 

' : • . ' i % \ - i ^ i . • le sp- e 
' ' ••• - y I h ' s « s w s à 
' ! \ r ' - ; 'Te le* po i lu* 
i r r-| ' • ! .'. i i P v i t ' le= n\e''£r'e=. !PS 

I X|uitte \ t Vsr l i "" - r e 
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, • - niera rena Ignera n t i re-

u l n n i . te nont-
• t » .i in date 
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le non bre total 
i voir I i l i | H <'iii''u 

• ; • i Ite sema ne une 
.' 1.1 V imités. Cette aiminu 

i • ii nu ,i é du fonda rte 
. :.• l'.i..- . I poor il autre 
i i . ôrtmge il.'s comniu-

Seuto-Iuférleure et 
li. ! ! 

Sur IC • "in secoo-
ru* ' i i -ii (•• n.;•'•• l-M'l» S T.'iO hommes et 

icmmcsj dan* le département de 'a 
Reii e. inv< Il ; n ur i Fonda do chômage de 
la vàlle île Paris, 5.348 (chiffre arrêté a la 
date lu i octobn | au lieu de 6.380 In «min-
uuite pré i'l nUs : pour les lui; la de < liôma-
gr des autres communes u>i département 
de la >• ne, 6.811. 

Autre* fonda avant lea plus nombreux 
ch l roëurs a secourir : Loire, O'.is, dont 807 
à tSaiot-Éticnoc et 128 a Roanne ; Booc'nea-
iln llhé le. ï t 9 dont 728 a Marseille : Rhône, 
«VU : Se ne Iule) .eure 326 ; Allier, 31C ; 
Mayenne, B88. 

L'itat et les dépenses 
d'Enseignement t3chnique 

UNE P R O P O S I i I O N DE LOI 
DE SAINT-VENANT ET DELORY 

Il vient d'être déposé à la Chambre une 
aropoaittaa d« loi relative au traitement des 
fonctionnai!ea des écoles pratiques de com
merce et d'industrie, créées par les villes 
de plus de ftO.000 habiUint». présentée par 
Samt-Venint . Delorv et M. Herriot. 

L'artiele u n q u o de cette proposition est 
le suivant : 

« Insérer d;ms le projet de loi portant 
fixation du budget iraneral de l'exercice 
taK8 (titre IV, dispositions spéciales) un 
article qui courrait être ainsi conçu : 

» A partir du 1er janvier 1922. sont à la 
shariîe de l'Etat, les t ia i tements et supplé
ments do traitement des fonctionnaires ries 
teotea praliques dL> commerce et d'industrie 
et des ér.iles de métiers situées dans les 
communes d'au moins l.Vi.onn habitants. 

» Un crédit dp OM.tt? fr 85 est inscrit ft 
cet effet au hndiïet du ministère de l'Ins
truction puhlitp'e et des Beaux-Arts (ensei
gnement technique). 

» Un règlement d'administration publi
que, rendu sur la proposition du ministre 
de l 'Instruction publique et des Beaux-Arts 
et du ministre des PinanCM, déterminera 
le montant des sommes a verser annuelle
ment h l'Khit. à titre de subvention, par 
les villes intéressées n. 

L'afialreSaeco-Vanzettl 
LA REVISION DU PROCES 

New-Yorck, 31 octobre. — l * juge. M. 
Wehster-Tbaver . a d'fleré pour mie semai
ne l'audition de la motion nour un nou
veau j u c m e n t des deux communistes ita
liens. Saeco et Vanzctti. 

Le juge a démenti formellement la nou
velle publiée pnr des journaux é t rancers et 
d 'après laquelle il aurai t recommandé aux 
jurés de déclarer Saoeo et Vani- t t i coupa
bles parce qu'Italiens et anarchis tes . 

GORKI MOURANT 
Une dApecbe ri'IlelsinRfors au « New 

York Herald » affirme que Maxime Gorki, 
le flrnnd liHérMeiir russe, serait mourant. 

Son entourage aurait peu d'espoir de le 
fcauver, son état «'étant très nBffrnvé h la 
suite d'une crise d'appendicite t rès violente. 

L'Action internationale 

Par is . 31 octobre. — Le Congrès du 
Par t i socialiste (S. F. i. O.), a tenu ce ma
tin sa quatr ième séance, que présidait 
COMPERE-MOHEL. député du Gard. 

Le Congrès a repris l'étude de la politi
que internationale. RENAL'DEL, ancien dé
puté, a pris le premier la parole. « Le So
cialisme, dit l'orateur, est l'épine dorsale 
de la République. Pour qu'il prospère, il 
lui faut apporter IC3 meilleures solutions 
aux problèmes immédiats qui se posent. Il 
ne faut pas que tes travail leurs al lemands 
soient écrases, ca r c'est en Allemagne 
qu'est le cœur de l'unité socialiste ». L'ora
teur se déclare en faveur de la création 
d'un organisme permanent qui ne soit pas 
surpris par les événements et puisse tra
vailler a resse i rer les relations internatio 
nales. 

LEDEBOUR. délégué des indépendants 
d'Allemagne, prend la parole pour dire aux 
Ciuifiiessistés son plein accord avec eux en 
vue d'une politique d'entente. Il se déclare 
heureux des conventions de Wicsbaden et 
rend hommage à fa loyauté du gouverne
ment WirUi, sincèrement pacifique, affir-
mc-t-i! et animé des meilleures intentions 
d'union intérieure. 

011 UNI BACH (Alsace-Lorraine) qui prend 
ensuite la parole, reproche véhémentement 
à Longuet de n'avoir pas tait l'union avec 
la deuxième Internationale. 

LONGUE! rép.nid par un discours r.?sez 
long, dans lequel il retrace les pourparlers 
et entrevues auxquels il assista et qui eu
rent lieu entre socialistes de différents 
pays. A la réunion d 'Amsterdam, les mem-
bny? de l 'Internationale de Vienne se ren-
n m l r é n n t avec ceux «le la Fédération ln-
leinationale syndicat*», parce qu'il y avait 
une iietion commune a enlreprendre au su
jet des rèfBnn* françaises déva-tées. C'est 
.-.luis que des «îél«H(ués d» la deuxième In-
l.ornntioiiale. réiiiùs ta, exigèrent que h's 
svndiealistcs Interrompissent leurs pour
parlers avec les délégués de l'Internatio
nale de Vienne, tant que o?s derniers ne se
raient pas entendus avec eux. Pour Lon
guet. Vienne est un centre, son Internatio
nale une moyenne. l.a quitter, c e s ; être 
poi té ou vers l'exlréme-droitc ou vers l'ex-
tième-gauclie. Si le parti soejaHste retour
nai! t la deuixème Internationale, il ne re
trouverait pas une Internationale véritable 
car il s'éloignerait définitivement des Ita
liens et des Américains. 

L'orateur marque qu'il préfère une action 
commune avec les communistes qu'avec 
ces majorités al lemandes qui sont membres 
de la deuxième Internationale et qui sont 
alliés a M St innés. 

Léon BLUM proteste contre les paroles 
anti-unitaires de Longuet. 

MA VER AS déclare qu'il n'y a pas d'ex-
tréme-droite ni d'extrém^-gauche, que ce 
sont là paroles politiciennes. 

« Il n'v a, dit-il, qu'un prolétariat. Placé 
sur son terrain de classe, niérne s'il se pré
tend d'accord avec la réaction, il est par sa 
situation économique avec nous. 

n Nous avons quitté, an Congrès de 
Str.,sbourg la deuxième Internationale, 
parce que nous) espérions pouvoir entrer 
librement a la troisième:. Cela n'a pas été 
possible. Si nous l'avi.ms su, nous n'au-
riims pas quitté la deuxième ». 

F.t Mavéras termine en demandan t 
qu'on se mette nu travail tout de suite pour 
la reconstruction d'une Internationale 90-
cmli:-te unique, 

A midi, la séance est levée. 

Une caiss ère indélicate 
A L'INSTIGATION DE SON MARI, ELLE 

J E R O B E ICO.000 FR. A SON PATRON 
P a n s , :it octobre. — M. Pons, industriel, 

rue Siuut-Maur, vérifiant sa comptabilité, 
constata que sa ca isvére , Mme Marcelle 
Radie, avait commis a son préjudice, de
puis la fm fie l'aimée 1919. des dtHuume-
uvents s'élevant à près de 100.000 francs, 
masquant ses opérations délictueuses à 
l'aide de surcharges sur les livres de caisse. 

Mme Badie a été arrêtée dans les bu
reaux de M. Pons. 

A M. Andrieu, commissaire du quart ier , 
ell«* a déclaié avoir commis ces vols à l'ins
tigation de son mari , I.éandre Badie. tren
te-cinq ans, représentant do commerce, 
avec lequel elle habite dans ie quart ier des 
Ternes. Celui-ci, prétend-elle, la maltrai
tait et la brutalisait quand elle ne lui rap-
pi.rtait pas les sommes demandées. Le 
mar i a été également arrêté . 

On a.saisi une série de té légrammes qu'il 
avait adressés h sa femme au cours de ses 
tournées en province, dans lesquels il la 
sommait de lui envoyer de l'argent. Mme 
Badie était depuis longtemps caissière chez. 
M. POITS et Jusqu'à l'époque de son mar iage 
on n'avait i-n eu à lui reprocher. 

La coup! - est au dépôt. 

UN DiAME AU REVOLVER 
l \ REI'RF.SKNTANT I>K C O O I B C I TIRE 

DKl X CUITS 1IK FEI SIR INE JEtNE 
Fll.l-E ET SE SUriUE. 
P,uis, 3i octobre. — Ce malin, vere 11 h.3o, 

le nommé Cotre, 4i ans. repr. >enaiu <i- com
merce, demeurent rue Bouciciiiu, a lire de ix 
coups d< revolver «ur son ancienne amie, Mlle 
Mi rthe Girot.an. Ix.' meurtrier s'est ensnite 
lir»1 un coup de icvolver à la lemw dro te. 
Trsn«porté ù l'Hôfitai Neiker, il y 'est é6c*èi 
ver» i3 lK-irc*. >llle Gir-vleau dent I éUiit C5t 
Itrave, a été tvanspor oe dan* uiif mai on de 
«l'idé Les deux p ojectil « qui T o i attente 
ont pénétré dans la m;.eboire U;I.KIIP. 

Une enquête «îst ouverte par le Com-ni «ùre 
de .police du quartier poiw rc.h rch'r les cau-
»Ci de ce drame. 

• • • * > • • 
Une torche vivante 

FATALE IMPRUDENCE D UNE FILLETTE 
Saint-Lé. 31 octobre. — Emilienne Guérin, 

â5ée de 14 ans . commit l ' imprudence de 
remplir sa lampe ù essence sans en avoir 
é*eint la mèche. L'essence prit feu et avant 
que la jeune fille ait pu fuir, le feu se com
muniquait au bidon qui explosait. 

Kn moins d 'une seconde, In fillette n'était 
plus qu'une torrhe vivante. Ses cris d'épou-
vnnte att irèrent les siens qiu parvinrent 
bien A éteindre le-s flammes 'et lui prodiguè
rent les mille soins, mais tout devait être 
inutile, tant les blessures étalent profondes. 
Elle n e ta rda pas à, succomber. 

LOCATIONS D'APRES-GUERRE 

Impartant opinent 
du Tribunul de Valenûïoes 
Les locataires ayant reçu congé peuvent, jusqu'au 
1er avril 1922, demander un délai de déménagement 

L augmentation de loyer, pendant le maintien dans 
le logement, est fixée à dix francs par mois ;: ;: 

Le dis t ingué président du Tr ibuna l civil 
de Valeuciennes, M. BcvUlon, dont la 
scteue Juridique fait autor i te , vient «le ren
dre, comme juge des référés, une pt4on-
nance très in té ressants et fou i i i i i /onai . . . . 
.c n a t u r e a réconlor ter les locataires 
l 'apréa guér i e , a y a n t re^'u congé. 

Cont ra i rement à une instruct ion miuis-
:érielle et aux asser t ions de cer ta ins jour
naux , nous avons toujours sou tenu 'ci 
que le delui d un i .uluctiou d instance de-
van ' le Juge de paix ou le Juge des référés, 
prévu p a r a loi du 1G jui l let 1981, n'expi
ra i t pas le 17 août dern ier c'est-à-dire un 
mois après la promulgat ion de la loi. 

Dès le 31 juillet, on pouvai t lire d a n s ie 
. Ke\eil •> : ' Une noie du garde des sceaux 
affirme que le délai, po ir user de la toi 
qui vient d être votée ssW d un mois. S'il en 
étai t ainsi , le bénéfice de cette loi ne s'ap
pl iquera i t qu ' à un Qombri t rès restreint de 
ocata i res . Nous es t imons qut le délai pour 
in t roduire la demande de main t ien d a n s le 
Inventent loue du re jusgu au 1er avri l 
1922 •>. 

Le 14 octobre, nous a jou t i ons : <« La da«e 
du 17 août n ' é t an t pas pievue à peioj: de 
null i té, les intéressés som admis à int-o-
dutre une instance pour faire fixer, par 
autor i té de justice, le taux de l a u g m e n t a -
tion du loyer et le délai dt ma in t i en en 
possession des locaux loués ». 

En dépit d 'a l légat ions opposées, nous 
nous sommes m a i n t e n u s sur ce te r ra in et 
nous n ' avons pas à le regretter , c a r le 
Tr ibunal civil de Valencieones. par un tu-
gemont sol idement édifié, vient de nous 
donner ra ison. 

Un jugement à retenir 
Voici le texte d e T t m p o r t a n t e o rdonnance 

rendue par M le prés ic tn l Bouillon, à 
l 'audience du 27 octobre 1921-

Attendu que depuis au moins le 15 août 
dernier, Ferdinand Bito tapissier d Vu-
le'icien/tes. lient en lucatioii verbale d'Au
guste Lardenois, propriétaire d Sui'it-
Sautve, ainsi qiiil en 'ustilie par quittan
ces régulières de loyer:, un- maison d'ha-
bitatioji sise à Valenciennes 1, rue Geor
ges -Chastelain. tnogenna/:' un loyer men
suel de soixante tïx francs, que par exploit 
de ïlodnque. huissier i Valenciennes, en 
date du 14 eouruat, ion iiopriètaire lui a 
signifié congé pour !c 15 novembre pro-
cltain. 

Qu aujourd'hui ledit Ttto> demande que 
par application de 'a loi lu 16 juillet der
nier, nous le maintenions en jouissance 
des lieux loués jusqu'au 1er avril 1922, 
nniyeniianl file majoration de loyer que 
nous fixerions ; 

Qu'à cette prétention, Tardenoit oppose 
une lorculsion, tirée d'âpres lui, de ce que 
le délai imparti aux to'ataires pour invo
quer le bénéfice de la oi piécitêe. expirait 
Je 17 août 1921, qu'à '"arpui de son sys
tème, il invoque l'opinion exprimée par '.es 
rapporteurs de cette oi e' par quelques 
commentateurs; que <TT plus, une circu
laire de la chancellerie s'est prononcée 
dans le même sens. 

Attendu que les opinions ainsi rappor
tées se présentent sous la forme de sim
ples informations non appuyées sur une 
argumentation quelconque, sans examen 
ni discussion, d'une interprétation con
traire et qu en ce qui concerne la circu
laire sus visée, si considérable que soit 
son autorité, eu égard à la très haute ma
gistrature d'ordre administratif d'où elle 
émane, elle ne saurait lier le juge sous 
peine que soit enfreint ie principe de la 
séparation des Pouvoirs. Que c'est dans le 
texte voté, seule expression définitive et 
indiscutable de la nalon't du législateur, 
que le juge doit puiser 'et éléments de son 
interprétation selon les méthodes de rai
sonnement qui sont de régie dans le déli
béré. 

Attendu que le texte en discussion porte 
expressément : u Tout -s prorogations ou 
demanites de prorogations, etc., seront, 
jusqu'au ter avril 1922, réglées et jugées 
suivant les formes^ et principes de la loi 
du \er mars 1921, "à partit de sa promul
gation. 

A la vérité, celle-ci imparlissait bien un 
délai d'un mois aux locataires désireux de 

Bandits de trains 
CINQ ARRESTATIONS 

Tunis, 31 octobre. — Le 13 octobre der
nier, d-ans les (gorges do Scldja, des mal
faiteurs a rmés «lélioulonnaient les rails et 
arrêtaient un train de la compagnie Sfax-
Gafsa. qui ne trans | ior tai t pas œ voya
geurs , mais seulement la paie du person
nel des mines de phospnates de Metlaoui. 

Ije mécanicien lloinier et le ehauffeiir Vi-
ta ' i ayant tenté de résister turent tués à 
c-oujis ae fusil : l 'aiguilleur Azergui et le 
caissier principal Rinliert. par tagèrent leur 
malheureux sort ; plusieurs emplovés de 
la compagnie, qui voulaient s 'opposer au 
pillage du convoi, furent blessés griève
ment. 

Après deux semaines d'activés recher
ches, la police vient d ar rê ter les principaux 
au teurs de l 'attentat : cinq bandits indi
gènes incarcérés ont été trouvés en posses
sion de 30.000 francs provenant du pillage. 

Tous ont fait des aveux complots et l'un 
d'eux a reconnu <>tre l 'auteur de l 'assassi
nat du mécanicierA et du chau"- 'ur . 

Les recherches continuent pour découvrir 
les complices et le rc4i<iuat d e la somme 
.voXÉav, 

s en prévaloir, mais elle du 10 juillet sui
vant ne reproduit pas cote disposition. 

Le tcul argument pouvant être invoqué 
par Lardenois à l'appui de sa thèse, est 
que le mot « formes » ii^mprenUrait les 
délais. 

Celte opinion se heurte à trois considé
rations. La première, d'un caractère gê
nerai, que les délais pour reclamer le bé
néfice ne se confondent /.a* avec tes for
mes de son applicatiun; Ut quelles formes, 
indépendantes et distinctes des délais, sont 
relatives au mode d'introauctlon de l'ins
tance et à la procédure subséquente. 

La seconde, d'ordre négatif, que si te lé
gislateur duquel on ne aou pas présumer 
l'inadvertance, avait vouiv que la loi du 
16 juillet comportait forclusion un mois 
après sa promulgation, Q lui eut etè facile 
et il n'aurait sans doute pas manqué de 
préciser sa volonté en ce. ternies : a Sui
vant les délais, formes e principes de ta 
loi du 1er mars 1921 » • que cependant il 
ne 'a pas fait. 

La troisième, d'ordre vftitif et nous ap
paraissant comme uèremploire; que ces 
mots : seront réglées el jugées jusqu'au 
ter avril 1922 '• accordent formellement dé
lai cl tiennent le pretoiie ouvert jusqu à 
cette date et ne doivent pa* être confon
dus avec la limitation au 1 aunl 1922 des 
prorogations que pourra accorder le juge. 

Attendu en fait que o une part Bitol 
remplit toutes les conditions exigées' par 
la. loi du I mars 1921, à laquelle renvoie 
pour tes principes celle du 16 iuillct der
nier, el d'autre part, que Lardenois ne se 
trouve pas dans un des za» déterminés par 
ces mimes principes ^ou, quun proprié
taire puisse s'opposer i une demande de 
prorogation. 

A^endu enfin que le prir actuel du loyer 
payé par Bilot a été 'ni récemment, que 
dans ces conditions, il n'y q lieu de lui op
poser qu'une faible majoration. 

Par ces motifs : 

MAW7EXONS BITOT JUSQU'AU 1er 
.4V/fJL 1922 DANS LA MAiSON QU'IL OC-
COPU ACTUELLEMENT A TITBE DE 
LOCATAIRE, MOI E.V.V.4.\Ï UNE MAJO
RATION OE DIX FRANC* PAR MOIS. 

Contraste 
c e jugement , r endu après plaidoirie de 

M* Blérrant jiour le locataire fixe un point 
t rès impor tan t de ju r i sp rudence en ma
tière de loyers, et méri te d 'être connu par
tout, pour rense igner es familles ouvrières 
su r leurs droits , leur indiquer les moyens 
pra t iques de résister aux abusives exigen
ces de cupides propr ié ta i res . 

Il est a u moins c u r , e i u de rapprocher 
cette décision, marquée d un large esprit 
d'équité et de justice, inspirée de senti
men t s human i t a i r e s , de celle prononcée ré
cemment d a n s la mêms ville pa r M. Des-
reumaux o rdonnan t , .111 geste impitoya
ble, l 'expulsion sans i*4la.i d ' un infortuné 
locataire et « l'éjection su r la rue de son 
modeste mobilier. 

L 'effarante fantaisie rédigée par M Des-
reumaux . au nom d 'une Commission arbi
t r a i et que nous publ ierons a u Carnava l , 
d a n s son texte complet, sous la rubr ique 
« Chronique amusan t e ».• forme un con
t ras te é t range avec la rebuste a rgumen ta 
tion ju r id ique de M le Prés ident Bouillon, 
dont la valeur professionnelle ne souffre 
pas de compara i son avec celle d'un ancien 
clerc d 'huiss ier . 

L'intègre mag i s t r a t d'élite placé à la 
tête du Tr ibuna l civil de Va enciennes 
vient de démuntrer , d 'une façon probante , 
qu'il y a heureusement , comme nous le 
disions ces jours dernier* des juges d a n s 
le Nord. 

Couverts pa r la proroorition, les locatai
res d 'avant guer re et 'es sinistrés, les mu
tilés, les réformés, '.es veuves de guerre , 
n 'ont à c r a ind re aucune expulsion ni à 
sunpor ter pour le moment aucune majora
tion de loyer. 

En décidant que les locataires d 'après 
gue r re ne peuvent ê t re chassés de e u r 
logement, M. le Prés ident Bouillon a fait 
oeuvre, utile et généreuse , profitable à. l'in
térêt public et a u pays tout entier, avide 
de paix sociale pour sa renaissance inté
gra le . 

E . POLVErVT. 
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Une mort atroce 
UN OUVRIER COUPE EN DEUX 

Liège, 31 octobre. — Dans le moulin h 
eau, situé sur la Velpa, à Kerknm. près 
Tirlemont. s'est produit un terrible acci
dent. 

L'ouvrier meunier Kelckoms Armand est 
resté accroché par sa blouse à un clou et 
a été entraîné par la roue du moulin. Le 
malheureux a trouvé la mort de In façon la 
plus affreuse : la tête était séparée du 
corps et ce dernier coupé en deux. 
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Un trottoir roulant sous 
les boulevards de Paris 

Ce n'«»st encoro qu'un projet. 
Sous les boulevards, dans un tunnel qui 

rappellerait celui du Métro, se déroule
rait, dans chaque sens, deux pistes mou
vantes à allures différentes. Ce nouveau 
mode de locomotion ne coûterait pas très 
cher. 

Mais est-it praticable î Le Conseil muni
cipal décidera s'il y a lieu d'ouvrir un con
cours pour mettra te projet a u point. 

La Conférence 
de Genève 

Les huit heures aux champs 

(ienève, 31 octobre. — La Conférence 
Internationale du Travail a décidé, dans sa 
séance de ce matin, d inscrire ù nouveau la 
réglementation des heures de travail, com-
n* tnéineut appelée la question des huit 
heures, a l'ordre du jour d'une prochaine 
session. 

Le vote a été acquis pc.r IT.'î vnix con
tre 18. Voici dans quelles conditions. 

On sait que dés ie lendemain du v u qui 
avait écarté la question des nuit heurt s de 
la présente session, la Conférence s'était 
trouvée saisie de Unis motions qui toul s 
tendaient a manifester la volonté de la 
Conférence en faveur d'une nouvelle et 
prochaine discussion. l,n metiofl bulgare, 
plus Impérative, demandait que cette dis
cussion vint A la proehaine Conférence, 
c'est-à-dire des 1922, I ^s délégués c 
nementaux de Grande-Bretagne, d'Italie et 
des Pays-Bas se trouvaient u contraire 
d'ucceird avec la délégation ouvrière pour 
^.ie la réglementation des huit heures de 
travail dans 1'ag'iculture filt inscrite à l'or-
dre du iour d'une prochaine conférence. 

La nuance avait son importance, car la 
demande, on pourrait dite la manifestation 
des délégations gouvernementales e| ou
vrières précitées, se refusai! à invite»' le 
Cooseil d'administration du Bureau inter
national a considérer l'opportunité de met
tre cette question à l'ordre du jour d'une 
prochaine session. 

Aucun» date n'étnit imposée, l 'avenir 
était réservé. Aussi, quand lecture a été 
donnée, en séance publique, e,. m tin de la 
motion la plus modérée, c'est-à-dire celle 
de la Grande-Bretagne et de l'Italie, n 'y 
a-t-il eu aucune émotion. Toul avail été dit 
samedi dernieir en séance publique sur la 
compétence générale et sur IVpnortunité de 
pareilles questions Lord Burnham le rap
pela a ceux qui auraient pu rptuiliçr et il 
pria la Conférence dp n» pas instituer a 
nouveau do débat inutile. 

Il fut néanmoins entendu, à In suite 
d'une intervention du délégué gouverne
mental italien M. Michelis. qu.. le Cnnseil 
d 'administrat ion du Bureau International 
semit laissé, libre d'annré.ier. l 'opportunité 
de l'inscription d c s huit heures à une pro
chaine conférence 

••*•• 
L'homme s a n s jpcm 

ARRESTATION 
D'UN ETRANGE PERSONNAGE 

Nantes . 31 oea'Jjrc. — Les getidariixa 
amenaient hier, au l 'arque! de Nantes, un 
mvs''irieu.x personnage arrêté ù Sajnt-Phil-
bert-de-Orandlieu, dans _des circonstances 
particulièrement singulières. 

Le téléphone avait signalé eux brigades 
voisines I évasion, ne la chambre <> sûr t" 
de la gendarmerie de Carqu lou, d'un in
dividu arrêté le •>(> courant, ù Smé. pnur 
tentative de cambriolage, lequel avait dé-
elaré s'appeler Marcel Uernollin. 

11 avait réussi, pendant la nu t, a Bercer 
le plat ind de ta chambre dé sûreté ci tel 
un zèbre, a détaler aans lu campagne. 

Après une randonnée sur laquelle on n'a 
pas encore de renseignements bien préc s, 
ce personnage arrivait a Sotnt-PnlIbert-rie-
Grnn llieu. où il commença par dévaliser 
consciencieusement une commerçant»;-, Mme 
Martin, à laquelle il enleva 80 francs en 
n u m é r a i r e 

OOi la chose se cors-", c'est mie, lorsque 
le chef de brigade de Saint-Philbcrt lui mit 
la mnin au eoUet, il produisit <t«'s papiers 
d'identité, au nom ue Jacques-Marie Cotrel, 
30 an.j, manœuvre ptomtner, demeurant à 
Nantes, rue Jean-Viol, né ù Saint-Brieue, 
le k ' janvier IS'Jl. 

II est certain que l-Js paniers ont été vo
lés, puisque le bandit mystérieux a fini 
par avouer qu'il était un évadé de* travaux 
publics, que ce dernier nom n était lias 
plus le sien que celui qu'il avait préredem-
ment donné, tout en se refusant avec la 
dernière énergie il dire qui il était t à^our-
nir le moindre renseignement sur son iden
tité. 

Bertollin n 'est certainement pas son nom 
réel, puisque la Sûreté 11e Nantes, pressen
tie, a répondu qu'elle était en possession de 
'a fiche «le BertoIHn et que le signa'. 'ment 
de l'homme qui est sous l'es ve i r us ne cor
respondait aucunement à celui de ce der
nier. 

u n enquête, en ce moment, pour savoir 
qui est, en r>lu!iié, le jsseudo licrtollin-Co-
trel. 

Kn tout état de cause, ce dernier, qui est 
un habitant «le Nantes — ou du moins 4111 
l'a été — iiourre fournir certainement- d» 
précieuses indications sur la pcrs"nnalité 
réelle du bandit myslérieu.x dont la |o 
de demain nous dévoilera peut-être la triste 
personnalité. 
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Ces* Tadâ-senoUVsTT* 
UN CURIEUX PROCES 

Paris , 31 octobre. — La Mttttchiche !... 
c'était la danse nouvelle... il y a quelque dix 
ans ! Tous les orchestres avec un jvarfuit 
ensemble jouaient la fameuse marche qui 
nous venaïl, paTalt-il, d 'Espagne, lit puis, 
après avoir été longtemps chanté, jmié el 
dansé, l 'air pélèbre eut le sort do beaucoup 
d 'autres, il disparut : oe fut te temps du 
tango et du one-step ; la Mattchiehe som
bra dans l'oubli et souuain voici qu'elle va 
faire une réapparition dans un lieu ou évi
demment on ne l 'attendait jws : étiez Thé-
mis I 

Mme veuve Jaeosetti, agissant comme hé
ritière de son mari , le chef d'orchestre et 
compositeur mort en 1901, fait un procès 
aux éditeurs Hachette et Bosc, leur faisant 
détende de mettre en vente « la Mattchi-
cne » sous |>eine d'une astreinte de cent 
francs par contravention constatée, et de 
plus leur demanoie cent mille francs ds 
dommages-intérêts ; cette arche n 'étant , 
dit-elle, qu'une contrefaçon d'un r ransc -
ment pour orchestre, dont Jaeosetti est l'au
teur et qu'il tira de l'opérette « Los Ino-
centes », du maêstrio espagnol Estelles. 

La plaignante ijoute qu il est facile «le 
constater l'exactitude de ces faits ft la sim
ple audition de l'œuvre du compositeur et 
àe la marche espagnole incriminée : ce pro
cès sera prochainement plaidé devant la 
troisième chambre du tribunal Offrira-: n 
aux magistrats , p^ur les convaincre, de leur 
Jouer la Mattel ' ' e T Ce concert imprévu 
aurai t à coup sûr bon nombre d'auditeurs. 

Les Dettes 
de la Russie 
Un message des Soviets-

Dans une note qu' i l vient d ' adresser à 
l 'Angleterre, le gouvernement des S o v i e s 
déclare : 

u Dès le début de son existence, le gou
vernement sovietiste se proposa comme on 
<U'^ principaux buts de >a politique ta col
laboration économique ^ve .es au t res puis
sances. Il a toujours déclare son intention. 
de fournir un bénéfice suffisant aux capi
talistes é t r ange r s qui viendraient met t re 
en vaieur les richesses naturel les de la 
Itussie et rétablir son apparei l économique. 
Actuel terrien,, trois années après la fin de 
la guerre mondiale, il r . 'e i iste pas de paix 
vei Italie; la misère des r rasses pauvres de-
vie ut de plus en pluj aigué, les dettes pu
bliques augmenten t et la ruine menace 
p a r t o u t •. 

U est absolument évident qu'il est Un-
p .ssible de |>ejisur à rétablir la paix com-
plète sans la Kussie et ses 130 mill ions 
d hab i tan ts . I est impossibU de t r iompher 
de la r u i n e sans relever le Russie, et la 
question des relations do La Russie avec les 
a u t r e - pays est un problème mondial de 
première importance ui ne peut être ré
solu -ans un necord avec lu gouvernement 
des Soviets. 

«< Au point de vue des intérêts durables 
et des besoins cons tants de tous les Eta ts 
et do tous les peup es. ia res taura t ion le 
la Russie est une nécessité absolue non 
seulement pour elle, rn±is pour eux. Or, 
I absanoe de relations économiques avec 
les au t res pays r lit de la renaissance éco
nomique de la Russie :as ta jhe extrême
ment difficile et dont la réalisation de
mandera une période beaucoup plus lon
gue-

Le gouvernement ouvrier et paysan est 
mieux placé qu aucun a r t r e pour exécuter 
cette tâche. Le souci .le l 'intérêt des masses 
popu aires qui est. en dernier lieu, ce lâ t 
de 1,1 s ciete. anime l.i, gouvernement ou
vrier, cjui, sorli victsr ieur des épreuves 
inouïes le la guerre civil--' et des interven
tions é t rangères , offre H l ' initiative privée 
et aux capitalistes la voie de la collabora
tion a v e : le pouvoir ouvr ier et paysan 
po..r mettre en valeur le» richesses na tu -
rell: s de la liussie. 

Le gouvernement sovietiste a rétabli le 
conimsrce prive, u proprié'... privée, celle 
d.-s petites entreprises, le droit de conces
sion et de fermage su r les grandes . Le 
gouvernement soviétique assure aux capi
talistes é t rangers des garan t ies jur idiques 
et une part de bénéfices suffisante pour 
les amener à prendre part au travai l éco
nomique en Russie. 

Le gouvernement sovTétiste aspire à s'en-
tcri'ire économiquement avec toutes les 
puissances. C'est pourquoi il est absolu
ment indispensable qu 'une paix définitive 
entre la Russie et ies uutreo Etats soit con-
cl Lu poursuivant ce but, le gouverne
ment sovietiste se heurte à la demande 
faite par les "Puissances de reconnaî t re le9 
dettes. 

Le gouvernement sovietiste déclare que , 
selon -.1 ferme conviction, aucun p e u p e 
u'est oblige de payer sos dettes mais , dans 
son désir d 'a r r iver à un plein accord avec 
les au t res peuples, le gouvernement sovié-
t i s ' - est disposé à consentir sur cette ques
tion plusieurs concessions essentielles et 
de ' remière importance. I va par là au -
devant des désirs des multiples petits por
teurs d emprunts russes, par t icul ièrement 
en France , pour qui la reconnaissance 
des dettes tsaristes présente un intérêt ca
pital. 

Le gouvernement russe se déclare dono 
piêt à i seonnal t re ses obligations au r s -
c i r d des au t res Etats, ob igat ions décou-
l in t des emprun t s contractés par le gou
vernement tsariste, sous réserve expresso 
qu'i l suit fait des conditions spéciales et 
accordé des facilités rendant possible la' 
réa. lsat ion des engagement* 

Il va de soi que la condition absolue de 
cette reconnaissance est que les g randes 
puissances prendront l 'engagement s imul
tané de mette fin sans réserve à des acte* 
menaçant la sécurité de la Russie et de la 
République d'Extrême-Orient, Répub tque 
amie «le la Russie, qu il? reconnaissent 
leurs droits souverains ef. l ' inviolabilité-de 
leurs frontières et s'en-repent à respecter 
scrupuleusement leur i>iein souveraineté 
et leur intégrité territoriale n. 
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Déraillement 
en gare d'Appas 

UN VOYAGEUR LEGEREMENT BLESSE 

_ Lu.idi soir, au moment dé son arr ivée en 
gare d'Arras, le train omnibus 33i venant 
de | . i i> et arr ivant a Arrus vers 2 h. e l 
quar ta déraillé près du pont Saint-Sau
veur. i>ar suite de causes demeurées e»> 
core iiif uni.u. s. 

La locomotive et le fourgon de tête con
tinuaient à suivre la voie quand un wagon 
de in classe s 'engagea avec la suite du 
convoi, sur une voisMatérule provoquant le 
déraillement de la locomotive et du four-
B>on lequel vint s 'éeraser su r le wagon 
qu il détonça complètement. 

Par une chance spéciale, il n'y avait dans 
ce wagon qu'un seul voyageur. M. Charles 
Domongeot, architecte a Saint-Denis, qui 
se trouvait dons le dernier compartiment 
du wagon brisé et «lut à cette circonstance 
de n'être pas gravement a t te in t 

Il fut conduit a l'infimene et reçut les 
soins Ue M. le docteur Béhaghe qui cons
tata une luxation de la clavicule gauche «* 
quelques contusions d'ailleurs sans gravité. 
M. Demongeot a pu reprendre un train sui
vant dans la soirée i>our Par is . 

Un père indigne 
M. d'aux, Si octobre. — Antoine Chdllou, 

i l .nu, cultivateur a Luron, mari* trola 'oi», 
a abuse à pi «ieura rep: se», avec violences 
« rnen*«a de sa propre fille, qui, enceinte i l 
ses oeirvres, est morte de misère et de douleur, 
Il a également commis un attentat i la pudeul 
sur la fille de sa «eoonde femme. 

La Cour d'\s»i«.« l'a condmné a. dii an! 
•le réclusion, dix in« d'interdiction de séjour, 
et l'a déchu de la puissance psterneile. 
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